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_ — En France, le temps va 
estergéneralemtnt. nuageux et doux, des 
dates sont probabïes, priMlpelemerrt dans 

e Nord. 
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LA MESSE POUR LA PRESSE 
OU DIMANCHE 11 

AU SAMEDI 17 JANVIER 
abaque dimanche : um |>rêtro d» « La 

C> Jlx tfu Nord ». 
2* pimanche du mois : FloroaivBMr*. 

fateux. Salut l l i l n 
Chaqu» an aie en Janvier, une messe 

*st dite & Ratemes et à Noir— 
Don y». 

Moucbarderie partout! 
} La « Croix » signalait hier l'incroyable 

tiittuuiuwv Uu préfet "JuITALrSKShl fctita-
ntrch, tentant de transformer les institu
teurs publics en mouchards chargés d'en
quêter sur les patronages catholiques de 
Marseille. 

Qu'un Juif a i t «u cette idée, il n'y a JA 
rien d'étonnant. Il est Juif : cela explique 
tout. 

Mais que des instituteurs français aient 
excepté cette consigne et qu'ils aient 
charge leurs élèves de se taire ainsi •• rap
porteurs » et policiers : voilà qui donne 
une triste opinion des mœurs servi les des 
maîtres et de la manière dont ils enten
dent La formation des caractères et l'élé
vation des pensées de- leurs élèves. 

C'est cela qui s Appelle tremper de» 
îtoniine», n'est-ce pas ? 

*"• 
Dans le Nord on enquête aussi, paraît-il. 
D ou vient le mot d ordre ? Du minis

tère de l'Instruction publique ou du 
Grand-Orient ? 

Nous ne savons pas. 
Dans quel su t veut-on connaître, pour 

chaque commune, s'il y a un patronage 
catholique ? Qtteas en eoot les dirigeants ? 
Quels sont les enfants qui les fréquentent, 
«te. , etc. T 

On ne le devine que trop. 
• En tout car on enquête. 

Et savez-vdus à qui un inspecteur pri
maire du Nord, que nous pourrions nom
mer, s'adresse- pou* obtenir les reuseigne-
roerrts demande* sur les patronages catho
liques ? 

. Cet inspecteur n'y va pas par quatre 
! chemins : il envoie son questionnaire di
rectement aux maîtres des écoles libres. 

Voici sa 

NOTE DE SERVICE 

<« Je prie M l'Institut privé 
"de de m'euvoyer smr retour du 
eeurrler les renseignements ci-dessous 
concernant les œuvres auxiliaires de 
l'école créées et fonctionnant depuis Je 

11" Janvier 1906 : 
Nature de la Société (associations, réu

nions d'élèves ou patronages) : 
Titre exact .de la Société : 
Siège social : 
Nom et adresse du Président : 
Nom et adresse du Secrétaire : 
Nombre total des adhérents : 

, le 0 janvier î y u . 
L'iNM-ECTtUR PRIMAIRE : 

Evidemment cet Inspecteur, plutôt sous-
' primaire, ignore que la loi ne lui permet 
«de s'occuper des écoles privées que pour 
un triple objet très nettement spécifié : 
voir si les règles de l'hygiène y sont obser
vées — si le» bonnes moeurs y sont sauve
gardées — et si la Constitution et les lois 
y sont respectées. 

En dehors-de ces trois points, M. l'Ins
pecteur n'a rien à voir dans les écoles 
libres, dites.privées. 

Et si jVitais l'un des directeurs d'écoles 
privées A qui s'adresse cette malhonnête 
« note de service » sans aucune formule de 
politesse, je renverrais par retour du cour
rier le papier indiscret et illégal de 
M. l'inspecteur à M. l'Inspecteur avec ma 
carte portant ces cinq mots (cinq centimes 
d'affranchissement) : sois ne vous regarde 

Gazette du Nord 
On anne la mort : 

j ~ * A MONTAGNE, de la Révérende 
'•••M' rlon», dans le monde Eugénie Mel-
isens, supérieure des ïweurs de la Provi
dence de Portièux. 
.n*™"?*** *. M o M A»ne en octobre 1884, 
eue-s était dévouée depuis lors à l'instruc
tion et A 1 éducation des enfants de la 
paroisse. Presque toutes les mères de' fa
mille lui doivent ce qu'elles sont auiour-
dhui. En 1908, forcée par les lois, elle dut 
transporter son école à la frontière belge, 
au village de Laplaigne ; cest U que 
j •£?** d c e " v r e s et d* -mérites, à l'âge 
de 70 ans, elle vient de rendre pieusement 
son ame à Dieu, après quelques jours de-
maladie. 

Ses funérailles auront lieu lundi 12 jan
vier, A 10 heures, dans l'église de Mor-
tagne-du-Noid. 

w A TOUROOINQ, de M*» Sehorsw-
reaL née Mario louopjo, pieusement déca
des A l'âge de 56 ans. La défunte est la 
mère de M. 1 abbé Scherpefeèl «t do M. 
Edouard Scherpereel, le dévoué président 
du groupe de Chevaliers de la « Croix » 
de Tourcoing. 

Ses funérailles auront lieu lundi, à 9 h. 
et demie. A N.-D. de Lourde*. 

Nous recommandons au* prières l'Ara» 
des défuntes et offrons A leurs famille» nos 
chrétiennes condoléances. 

létus. Marie, loseph (7 ans et 7.qu*x*nt.). 
: • • • » 

. • wvowv . i 

Documents 
La •• Semaine Religieuse » publie les 

informations suivantes : 

PARTIE ORFHMELLR 

M. Henri Bonté, directeur du « Cri des 
Flandres », ayant, malgré lès trois mord-
lions canonique» qui lui ont été adressées, 
refusé de « satisfaire de façon très nette» 
et très ferme >• aux condition» (IV que lui 
avait prescrites Mgr t'Evoque de Lille, 
celui-ci, à l'expiration du troisième délai, 
l'a frappé de la censure de l'excommuni
cation. 

fComotunieué;. 

(l> On les Ura phu lato dans les deux tertres 
aOruases par Mer cruM-ost s » . Bearl Bonté. — 
Non savons qu'âne mise an demeure analogue • 
•M incinter. S fiieure on panuataleat ces U«n*s. 
à M. l'ai 

H. MONXIKR, . 
Evêque de Lydda, vicaire-général 

Sa Grandeur Mgr l'Archevêque main
tient Mgr de Lydda dan» «es fonctions de 
vicaire-général/ archidiacre de Vaien-
.-lenaea. 

MgT'Garlier, un peu fatigué, a désiré 
alléger son tard.-au. U est nommé vi«aire-' 
générai et archidiacre honoraire, et reste 
chargé des-«Œuvres de Dames, hormis, la 
Ligue, patriotique, dont M. Cateau est l'au-
monier général. 

Au moment où M; le chanoine Lamant 
^ 'rentJef '* l laos 'son diocèse'd'origine» 
8. G. Mgr l'archevêque tient A lui témoi
gner sa reconnaissance pour tout le dé
vouement qu'il a déployé sous diverses 
formes et à divers titrés dans le diocèse 
de Cambrai. 

M. le chanoine Cateau reste dans le dio
cèse de Cambrai avec l'agrément de Mgr 
l'Evoque de UU». Il ont maintenu dans ses 
fonctions de Vicairè-Géoéral, Archidiacre 
do Cambrai. 

I0tmmmtt»t) 

Monseigneur l'Archevêque de Cambrai 
et Mgr rEvéque de Lille ont échangé les 
coooeeslous mertUonfrées dons lXhMo, 
page 120. 

• fC«lA»*eT*l«»)« 
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ORDONNANCE 
PORTÉS; 

contre lo « Cri de» Flandre*. » 
par 8. O. Mgr l'Cvêous «t LUI» 

Nous, Eveque de LUle, 

Considérant que le journal « Le Cri de» 
Flandre» ». imprimé et publié .dons notre 
diocèse, a été à plusieurs reprises hlAmé 
et interdit par Mgr DeiatnAire ; 

Que, depuis quelques roqis. ce journal 
s'est livré à des polémiques et A de», satire» 
très offensantes contre les membres do 
notre clergé les plus dignes, de considéra
tion psT ieur charge et leur dignité ; que 
ces attaqué» «ont de : nature A dunihueT 
l'autorité sacerdotale comme le respect et 
la conflonee dos Adète» ; 

Qu'en ces dernières semaJnlss, la a e i n * 
feufllè a fait A l'I^retju* d é LinV «t a eiéS 
détfsfohS une opposition de fift, formelTe 
et directe, et une opposition de principe, 
les qualifiant de << caprices d'une volonté 
maimesteroervt vexatoire » et « de vérv 
table*at>us de pouvoir*», en tade desquels 
l'opposition organisée et propagée est un 
« droit • et même un « dé voir » ; 

Qu'enfin cette rébellion n'est pas seule
ment dans ledit joutnol, à l'état de fait-; 
qu'elle prétend se justifier en doctrine par 
une théorie -sauvent reprise dan» l e .< Cri 
des Flandres - * et -souvent condamnée par 
le Magistère Pontifical, par celle qui r » 
vendique l'indépendance totale du citoyen 
catholique et même du prêtre, en matière 
politique et sociale ; 

Considérant d'autre port : 
Que la Constitution Apostolique Orfleio* 

rum du Pape Léon XIII veut » que les 
Ordinaires s'efforcent , de proscrire les 
livres et autres écrits nuisibles publiés 
ou répandus dans leurs diocèses et de les 
enlever des mains des fidèles » : 
i Que le Pape Pie X, dans l'Encyclique 
.. Pascehdi », rappelle cette injonction et 
ajoute : « Cent un drpif qui est conféra 
dans ces paroles aux Ëvêques, mais c'est 
aussi un devoir qui leur est imposé M ; 

Par ces motif» : 
Voulant sauvegarder l'esprit et le sens 

chrétiens do notre chère Flandre, et con
server intact le dépôt de l'autorité épisco-
pale qui nous «et confié ; ., 

Avons ordonné et ordonnons ce qui 
•uit : 

Art. I. — Nous défendons A tous le» prê
tres et fidèle» de notre diocèse de lire et 
do recevoir le « Cri des Flandres >• ; de le 
propager, de le vendre, de le'puMier et d'y 

Art IL — A raison d* \H >g*h»ité des 
faits imputés au « Cri des Klandres •> et 
du danger qu'ils créent pou* ses lecteurs, 
nous entendons imposer;-*jjuf la défense 
sus-énoncee, une obligation jartm. Nous 
déclarons donc que cette aMle|»c oblige 
sous peine de péché, et de pééb* grave. 

Art. -III. — En conséquent», les confes
seurs seront obligés, si hâflev interdiction, 
avait été violée, de rappeler et d'appliquer 
au saint Tribunal les règleA.tiiéologiques 
qui se poserM en présenoedu péché grave. 

Art. IV. — Notre présente Ordonnance 
sera lue dans toutes lés églises et cha
pelles publiques des arrondissements 
d'Hazebrouck et de Dunkertffle. et dans 
relies des paroisse de rarxondiement de 
Lille où est reçu le « Cri des Flandres ». 
En outre elle sera publiée pendant un 
mois dans le Bulletin daroissial diocésain, 
et dans les Bulletins particuliers ou lo
caux qui paraissent dans les régions et 
paroisses ci-d«9sus désignées. 

Donné à Lille, le 9 janvier 1914 
t ALEXls, 

Evoque do Lille. 

ARCHIDIOCA-SE DE CAMBRAI 

Nous sommes heureux d'apprendre que 
S. G. Mgr l'Archevêque, enfin débarrassé 
des affaires qui le retenaient à Verdun, 
fera son Entrée à Cambrai le 22 janvier, 
jour anniversaire de la délivrance de la 
ville en 1871. 

La cérémonie de Son Intronisation solen
nelle commencera à 10 heures, et com
prendra une allocution de Sa Grandeur, 
l'obédience du clergé et le chant du « Te" 
Deum ». Elle se terminera par la bénédic-
t*>n de Monseigneur. 

Nous invitons instamment le clergé et 
les fidèles à assister à cette cérémonie. 
Toutes les cEuvres catholiques du diocèse 
tiendront à y être représentées. 

L'n repas sera préparé A l'Institution 
^N.-D. de Grao» pour \at. le* ecclésiastt-

LETTRES DE S. G. VF CHAROST 
ADRESSEE* A M BONTE, AVANT QUE NI 

>4lt PORTEB LA «ENTENDE CI-DElttr» 
•VDUBS ! 

. LUle, le S janvier 19M-
• Monsieur le Directeur (1). 

Je vous ai déj a féit, par imê,lettre adres
sée.». -M, ie.Curé . la.Non^^ame *e tour 
de»'.-a naisJjrouck. et que cAud-ci vod»,•*«•. 
une twMtraWe. inanition relative a . l'attitude 
actuelle *» « Cri oVs liandrel» >. J« vod» dé-
cîamta;qu» le« ioée» TtouMfcaihe* dé votre 
ioufnal ciaiaot tout à fait hors de cause, et 
que voir» liberté eu cette matière' était res-
pectée Mais j'ajoutais qu'un cathoiuiue n'a 
pas l e dtolt de s'asspeior A la révolte contre 
ypii fiveque. r iva is pris, rentrernise de voire 
curé, la, plus dtocrtfo et la (Mut paternelle, 
pour vous réare revenir plus spontanément à 
votre devoir. . 

Loin de se rendre a mon -averttsaement. 
vot» lournsi, qui soutenait deJA' la théorie 
feesse et «oùveat comdJMnntte par le magis
tère pontifical de.l'indêMndano» totale du ci
toyen catholique et même du irêtre en-ma-
trira poittiqui et. sociale, m'a flatt. depuis 
trois semaine» sùrteft, une opposition non 
seulement de fait, et formelle et directe, 
mais de principe il dénie a l'Evêque, au 
Pane hii-méme, le droit de prendre les masu
res que j'ai prises (8). 11 va plus loin. Il re
vendique pour M, l'abbe Lenlirei afin-'de le 
pousser sans retour dans la révolte, non seu
lement le «droit », na i s • 1' « obligation » de 
se représenter. ' 

Je suis donc en lace d'une faction, allé 
avait; comme il arrive a. toute- faction qui 
se sépare de l'Eglise et d» ses chefs, ajouté 
l'Inconvenance injurieuse du ton A l'erreur 
— logiquement hérétique — (taxa doctrine. 

Votre journal a traité les mesures prises 
par moi.— malgré la modération de.la forme 
et la patience des procédé».' — dé «-oaprtc*» 
d'Une volonté roamiestKiwot vexatoire (3) >. 
de « véritable abus de pouvoir • sur leqael 
il appertieai . aiax.iijeVawira d^JaxMhni"''» 
<te s» .«voaoacer Â> ,»• U a caricaturé dans 
une langue indigne, d*UJM fart l'esprit de 
foumùâion des pon* et (Su* «rai» csOioU-
ques, d'autre part lira côfl*roaf*»*i»euUi de 
rautocftA ipifcOpAJe.' t t . Tapreseat» même 
ceué*l 
tiens, 

fsS&Sft r»%^ 
ami» de -M.. Mtaire. L» sApeaM'.'ei 
question' pdrtatt sur la, vie Drivé» du'prêtre. 
Je dis nu» je a'avats été. saisi d'aucun gt\/tt 
sur t e peint. Cer» a-.MA ttapsform* • • ̂ une 
aUeslanao dvrioée • puertqueroeni. et' dans 
la.peasse, par ISM^^Wérarcniàue de i'dhpé 
Lénure, que celui-ci n'avait . rien, rien ••» 
lui reprocher au point de vue sacerdotal ($ >. 

T*al( aufcoatrsire fait savoir pdr • des décla-
ratiorw publtabeA-etïttennées d*«& l.a presse • 
que M. l'abbe Lemire. en tant que prêtre, y et 
iWisérnAnt parce qu;il cet ijr*t»6. élan «-gra 
one de* oonTéwnoes aevenOef» le riode«-vnus 
de tous les détr»««ura de l'Eglise, tt faites 
avec le concours affiché d'homme» ou vivant 
en dehors des lots de l'Eglise ou excommu
niés -par eHe.~J*ii dit qu'il . était " l'auteur 
< d'un scandale manifeste (9) > et d'un « mal 
public (4) » et que les distinctions invoquées 
par lui.pour échapper A l'autorflé « augmen
taient le mal commis (10) ». Et dès ma pre
mière lettre je l'avais mis en demeure t de 
satisfaire a sa conscience de prêtre ». 

Ces altérations intaros-ré»" de la vérité, ces 
faits multiples do révolte et de dénigrement 
vis-A-vls de l'autorité épiscopate. ont été je. 
tés dans le public par le i Cri des Flandres ». 
Il est demandé et il a été répandu à profu
sion jusque dans des diocèses éloignés, tant 
il sert les intérêts d'un libéralisme qui tourne 
i la secte. De tels actes appellent d'autant 
plus la réprobation qu'il» sont pleinement 
délibérés et constituent visiblement une tac
tique bien arrêtée. 

Il est de mon devoir de sauvegarder l'auto
rité de l'Eglise dont j'ai le dépôt, et de pré
server la conscience du peuple chrétien à gui 
l'audace de la révolte cherche a en imposer, 
en même temps qu'elle tente de l'égarer par 
les sophisme» dont elle se couvre. 

Je vous fixe un délai de trots Jours, pour 
m'exprtmer par lettre les regrets et-la rêtrar-
tstion des graves offenses que s'est permis 
votre journal envers l'autorité eeclésiastietr». 
oella de votre Evêque et celle des. Pasteurs 
chargés de vos êmes, que te"» Cri dès Flan
dres » a décriés et outragés. L'honneur de ses 
flls dans le sacerdoce est llhorineur de l'Eve-
que : il doit le défendre comme le sien pro
pre. Vqus v ajouterez le" désaveu net de- vo
tre campagne lemiriste qui est l'organisation 
de la révolte, et l'engagement d'y mettre fin 
immédiatement. Si vous n'avez pas satisfait 
à ces conditions au plus tard; mardi matin, 
je prendrai sans plus attendre, contre vous 
et contre votre journal, tes mesure» canoni
ques qui s'imposent. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'ex
pression de mes smcèTes sentiments. 

t ALEXIS, 
Evêque de Lille. 

, Lille, le 4 Janvier 1911. 

A Monsieur Henri BONIS, 
Directeur du Cri des Flaruiret. 

Monsieur le Directeur, 
Je regrette profondément votre réponse. 
Klle me fait voir combien l'obstination de 

parti et de funestes alliances ont affaibli chez 
vous et chez vos collaborateurs l'esprit et le 
sens catliuUquea, 

Vous ne sentez pas ce qu'il y a de choquant 
a mettre en parallèle des polémiques entre 

iourpaux avec des appréciations offensantes 
i l'égard de votre Evêque agissant en vertu 

de sa charge éplscopale. et avec une opposi
tion formelle à son autorité. 

Et quand cet Evêque déclare t gravemeui 
coupable ». la campagne actuelle, faite dans 
les conditions que l'on sait en faveur de M. 
l'abbé Lemire, vous la qualifiez, vous, de 
« cause juste et bonne ». 

Enfin vous regrettez de ne pouvoir « m'être 
agréable » alors que je vous prescris d'ac
complir un acte, efi vous disant qu'il s'im-

(11 M. Henri Bonté, directeur du Cri tes Flan 
dm. 

(!) « deoeinbre. 
(3) ai décembre. 
(t) lé. 
(SI tt décembre. . , 
(tl 30 novembre. 
(1) Lettre du ÏO octobre. 
19) Lettre» du 00 et du «7 octobre. --. '. 
(») Lettre du 27 octobre. 
10) Letu» du là aaeeiabra. 

pose de toute .El 
conscience de ca 

'or*. mleÂJL comprendre A tous, 
,,_ • mal^uHHc » que J'ai «gnaté est 

profond et combien 11 Importe de mettre en 
garde les .fidèles contre loi. 

En conséquence, décidé A maintenir intacte 
l'autorité épiscopate et a sauvegarder l'esprit 
et le sens chrétiens de la Flandre, je vous or
donne péremptoirement de satisfaire par 
écrit et aa façon très nette et très ferme aux 
trois conditions que je vous ai énoncées et 
qui sont : i ) le regret et la rétractation des 
offenses' auxquelles votre journal s'est livré 
contre l'autorité «jpiscoj>ale et ecclésiastique ; 
2) le désaveu de votre «-ampagne électorale 
lemiriste ; . j ) . l'engoireaiient de la faire cesser 
tout de suite. 7 ... . . . 

Je .voua, donne Jusqu'à vendredi à 9 heures 
du .maim pour faire votre devoir. §1- A ca 
moment-là"vtus rfavez nas.rerhis entre les 
moins a«M. <ie Guxé.de »etr*JOatoe de Lour
des a Haaebrouçk l» pièce écrite satisfaisant 
à oes trois conditions, je vous trappe, ip»o 
facto, d'excommunication. ' . 

i « * * r e . q u e ce dernier délai et la gravité 
de cette censure vous feront. rentrer en vous-
même et vous préserveront a/une peine' qui. 
en vous retranchant, de l'Eglise, ratifierait 
Maniement ifauitucte que vous auriez prise 
vous-même par votre défection »t votre ré
volte consommée contre elle. 

Veuilles ' agréez. Monsieur le Directeur. 
l'expression de mes sincères senUments 

(oigne) t ALEXIS. 
Eveque de Vile. 

M. le Cura de Notre-Dame de Lourde», 
on vertu dm mandat à lui donné par 
Mgr Cbarost. evêque dé Lille, accompa
gné des deux témoins requis par l o Droit, 
en l'absence de M. Bonté, a lu la lettre ci-
deserue A Madame Bonté qui a signé et a 
reçu copte! 

PRESQUE HRROtQUE • 

Du « Temp» », journal répubUcain; cette 
extraordinaire assertion, en_ parlant du 
groupe Briàcd de là rue d'Engnien : 

« On" n'a pas à atetnandex des gagea, 
des com»*o*u86ioBa e t . de» concessions 
aux. mVmmes' dont . on attend un effort 
presque. Wêroïquo -pour le^aaiW de là Bé-
pu saqué e t du pays. » . 

Il rmrt"dOiro A l'heur» aetuoll*, dos of
ferts bresque héroïques pettr tout satrveT ». 

Cela vk «une bten. ma*. Bt oo. iijest .pas 
lia jdurVMÏ Taadtlottrjtee; qul-d«'o»l*v 

DANS LA MARINE 

Sont rtpmmés oojg»«ramiiran* lea capt-
laines de vaiséaaa^Irt ioulh e t Jawé». 

OArMX N*T1*r»A4.B DERARONE 
Operutiotis effectuées dans te départe

ment du Nord, pendant le moi**de décem
bre 1913 : Versement» reçu» de loVWft 4 £ 
posants, dont* L967- nouveaux : L7KMS6 
francs 90 • rembouwement A C.180 dépo-
sadtà, dont 1.036 ,nour solde :. 1.360.1*0 fr. 
0C centimes. Bacadont das vattsmanU : 
433.496 (r. 84. 
LES MAR0HES AUX OHE VAUX A U U l 

Chacun sait q p ' U y a chAque meroradi, 
sur la place Philippe de Girard, « n mar
ché aux. ahevaux assez important. 

On aM*T. en. l a ^ ; » * » w temar-
cWé «de r,ÏS8 «hevàijg. ''fr» »%te«;,r»Jlfa»»tete. 

Les cftevau» de ItebcEétié vtemtettt de 
TAUS en ,p)o» n«jrfihT«ux «dr. ce ttawhé 
Aussi pite-t-on assez cher les <ch*v»v»it dea-
Unés a'u travail.' Le» chenaux de gros traU 
s e vendant der«9fi à LâgO t r d t ^ , «eux asïtez 
âAéd s ,aftiètsnl p o u r w à -l.'OOD francs. Les 
cAwaug d e f^aCiefor i*, vendent der 700 
à L 2 ^ r T a i f r * ^ T » â i i x p x d e - » o u c 5 ^ » 
s'obtteniverit à des prix variant entre 90- et 
«STMiancs: ' 

M. Le«obv*e, ^terinadre-inspecteur; Oui 
a fait ôMté-statistique, mariant d«3 foires 
aux chevaux créées à' t i l l e depuis dêuf 
ahs, esatnè-'qoe l'<Trix»i«sAernènt de bifJe 
n'étant pas «lii eetitre- d'erévagy, ces rtiani-
festaitOaii agriootes ne pKennent pas l'im-
portaaoe que l'on espérait. 

LA VIANDE MANQEE A LILLE EN I t t l 
t l e ^ r d q - m a p g e r dé - l a 
là qu» Sortent cna;què jottr 

plus sunatantiels de notre 

'de Lille on a tué en 1912 — 
—M' adnt Ibngaos à faire — 

155:8*7 animalix,- dont 2.801 chevaux, 
17:7.11 beenfs, 5.081 vaches, -29,SeSr veaUï, 
G0 630 moutons, agneaux, chèvres, et 
40.598j>orcs, ? 

Le potde de viande atteint 15.488.840 ki
los ; il faot y ajouter 1.394:594 kilos prove
nant de viandes introduites en ville sans, 
passer par l'Abattoir. 

IvOtons que 5.913.730 kilos de viande sont 
expédié» dane les communes avoiainantee. 
Cest donc environ dix millions de kilos 
de viande que. consomment les Lillois. 

On a remarqué que le nombre de têtes 
de grosbéte i l abattu n'a été. en 1913, que 
de a T ^ c o n t p e ai.2QPen 1912 ; on n'a tué 
que 29.328 veaux, au U M » d e 31.739 en 1912. 
Le nombre des porcs et des mouton» a 
augmenté. 

On d l t q u a y *<una>crise du marché aux 
bestiaux, ^ane doute, ma i s il. no faut pas 
oublier que l'on crée chaque jour dans, Je 
^ Ç f ^ S î f ^ * rtombranses « tueries » 
pa*tlcutM*es. Quel est le boucher de cam
pagne qui ne rêvé d'avoir son abattoir ? 

EXPOSITION CANINE DE LILLE 
La Société française du Chien de berger 

allemand informe ses membres et tous les 
ainatears de cette race, que le champion
nat français du S. V. 1914 sera décerné 
à l'Exposition spéciale de ch ien / de ber
ger orgahisée par le Club du Chien ber
ger de défense de Lille, dans la 12» Expo
sition Canine Internationale du d u b St-
Hubert du Nord qur aura'Heu A LiSe les 
2 et- 3 mai 1914. La Société participera offi
ciellement à cettie Exposition et donnera, 
de son coté, d'importants nrix en espèces' 

Pour tous renseignements, s'adresser a 
M. BruacA de Freundeck, 3, rue Saint-
Génois, à Lille, membre du conseil de la 
Société française du Chien de berger alle
mand. 

d e s 
LB DÉPART 

Soeur* de la Sas-esse 
A HAU.UIN 

Les Sœurs de la Sagesse qui dirigeaient 
depuis tant d'anaées l'école de la nue des 
Ecoles, viennent, frappées par la lof ini
que, de quitter Halluin. 

Ces modestes religieuses tenaient à ce 
que leur départ, qui à eu lieu jeudi à 
midi, passât Inaperçu. Mais il en fut au
trement, et toute la matinée ce fut une 
procession de mères de famille accompa
gnées de leurs enfants venant dire aux 
Soeurs Festime, i affection, la reconnais
sance qttellea leur portant, et la douleur 
de les voir quitter la commune. ' 

Lorsqu^ocornpaginées par M. le Doyen 
et la Mare supérieure, les boit religieuses 
se rendirent à la gare, un cortège de mè
res de famille leur fit escorte. Ce fut un 
moment d'indieible émotion lorsque sonna 
l'heure de la séparation. Bien DSU n'a
vaient pas leurs veux remplis de "larmes 

Las Sœurs de la Sagesse fie rendent à la 
maison-mère de St-Lauw»t-sur-SèvTes. 

-' 

Ainsi que nous l'avions annoncé, lea 
filateurs die la région de Fourxntés se sont 
réunie jeudi après-midi, au local de la 
Société Industrielle, pour aviser au sujet 
de la crise qni se-rtt. ' 

Après déUbéraUon, et tout e n reconnais
sent que la situation laisse bea-ucoup A 
désirer, |es filateurs n'ont p a s Jugé qu'il 
y avait lteu de réduire la produetion d'une 
façon générale. Liberté est laissée A cha
que maison da travailler, suivant ses cotn-
jnande». > • , 

NOUVELLES MILITAIRES 
infanterie (Etat-Major). - ^ J ' ^ ^ l 

capitaine au 8e,- est détaché -A l'état-majox 
de la 5e brigade. . '. », j 

M. Fialix, officier d'administration de 
2e classe a » goSvernernont de Paris, est 
designé pour te 1er corps. . 

Mlrtattona - * . <*o*flet c»* 1 .*» ,^**"-
lon hors cadres, passe a u Ste ; M. JoliVet, 
chef de baieileon au 84e, passe au 81e ; 
M. Prwoheux, capitaina au 121e, penoe.au 
1er : M. MuAniaV, capitaine a u 145e.. passe 
au 70e. 

ArtlHorio ( 
lieutenant au 

— M. Bialiand, 
au 27e. 

0REATION DES EARITAINES ADJOINTS 

Le ministre da la guerre vient de répon
dre A ufi député Ou» l'emploi de capitaine 
adjoint a u cBW'de corps sera probable
ment créé le lo f avril 1914 dans l es régi 
ménts métropolitaine, * t vers le milieu de 
1914 dans tes âatfias régiments. 

Après cette oBéation tes capitaines ad
joints pnendroni m eominandoment de la 
compagnie hors rang. 

LE *> OARTILbERIE 
OHANOE M GARNISON 

Le 42e d'arJStterie, d© La Père, vient 
d'ê.tre.avie* o » 6 n THO***. W A^A H*n 
te 1er 'avril proohain.. Ce régiment aéra di
rigé « t » «Meatèvca «t rempteeé par. do l'ar-
tiBerte lourdfc. 

LES SOtfTIEéèS DE FAMILLE 

Au sujet d e a s e c o o r . A : . « B M M S E ^ « I »OU-
Uens de famille, te ministre d e Oa,'guerre 
vient araerizat A un députa -

pel devant te WeunAi c l i ._ . 
« L a cteparietnerit de la guerre n * dope 

pas A intervenir dans la désignation de» 
soutiens de famille ». 

Les préfets sont donc responsables de» 
refus de secourt contré lesquels des dépu
tés oi\t'protesté- . ' 

LA TAILLE DU SOLDAT FRANÇAIS 

Le corps de sdnté nVlitaire aJieniaiid 
vient dte^priroéder A une enquête sW la 
tante des soldats altemadds ; aile a porté 
aux sept cent.milio borna»» U e n réonlte 
que ltuteilteJï*yawte est de 1 m. 077, alors 
que opllg d u eods-offlcTor de carrierp dé
passa. 1 m. 68 •» belle.du 'volontaire, d'un 

^ « n Ptéricv;}». moyejine de iW'tiaHle d» 
nos conscrUs; arteiht, d'après leaAetmfetw 
o V ^ u a p è ^ ^ p t * » » par la ministèra de la 
guerre, 1 nv. S00. Le soldat al lemand. a 
donc, en moyaunei une' supériorité de 
taille de dix-sepi millimètres. 

-Cette mtJérence/contr^iVenient A l'opi
nion aéaéjrateroaiit admise', n e s t ' pas très 

, . faite e n Fxance porte sur l'en-
_ du contingent et ne tait pas de 

dlstinotions - refaiives à , l'origine -, des sol
dat*.' Toutefois, 'on sait que tes. régions-do 
î*drd, dé TESI et de la Normandie four-
mss««4 dos. hommes dé haute taille, con
trairement A la Bretagne et : «u AlidL À 
Paris, .te moyenne de l a taille est , à un 
imitfmèt're près, égal» à "la moyenne gêne
ra^. '"; ', ,., ;•.;'.. .' ,. , 

LES OétANDES MANOEUVRES OEifOR-
TERÉESE AURONT LIEU DAteS>L'EST 
EN 1t14. 

Poursuivant -Ja tàcne q a t l s'est "tracée, 
le haut éUt-rnajor a établi'le programme 
des évolutions des divers corps pour 1914. 

Les' résultats des deux dernières années 
ont été trop probants pour ne pas généra
liser te méthode employée, aussi tes pré
visions comportent-elles des manœuvres 
de. forteresse, des manœuvres spéciales du 
15e corps, des manœuvres progressives, 
toutes dirigées pur des membres du Con
seil supérieur de la guerre. 

Nous n'avons pas eu, en France, de ma
nœuvres de forteresse depuis celles de Lan
gues, en 1900, eu tes canons modèle Ri
mai Iho furent expérimentés et adoptés. 

Les opérations «JWteltee servent évi
demment d'épreuves à notre artillerie, 
mais file» sont surtout préparées à rinten-
tion des Autres armes — infanterie, cava
lerie, génie, aviation — et l'artUterio A 
pied ne joue qu'un rôle très secondaire au 
point de vue de }a constatation des pro
grès accomplis et de» perfectionnements 
qu'il est nécessaire d'apporter à notre ma
tériel. 

Les manœuvres de forteresse, t iu con
traire, démontrent la puissance de notre 
artillerie, «le parti qu'en temps de guerre 
on pourrait en tirer, et sont d'une utilité 
et d'un enseignement incontestables. Car
tes, il ne faut paa assister A ces expérien
ces avec l'espoir de jouir d'un spectacle 
militaire :' aucune évolution ne charmera 
tes yeux des spectateurs, .et oui. brillant 
mouvement de troupes ne sera fait, mais 
tes. résultats en seront précieux pour, l'ave
nir. • ' 

Les-manœuvres de forteresse seront exé
cutées devant la $ac«.d'LpinaJ. Rites com
porteront, dans- un •' secteur déterminé, 
l'exécution des opérations prévues pour te 
développement méthodique d'un siège. 

La période des opérations d'ensemble 
aura une durée de dit à douze jours, non 
compris te temps nécessaire aux travaux 
préparatoires d'installation, ainsi qu'aux 
mouvements de concentration et de dislo
cation. 

En plus des troupes spéciales d'artillerie 
à pied et du génie qui seront affectées aux 
équipages et nxix pitres de niège de latta-
que. et A l a garnison de la défense de da 
13e division d'infanterie, deux régiments 
te la place dJEpinal et de Teul, te 4e régi
ment de chassewrs.A cheval et des unités 
d e réserve prendront part à ces impor
tantes opérations. , 

D'autre part, de très sérieux efforts ont 
été tentés depuis trois ans pour réaliser 
une extension des camps d'instruction, que 
tous tes chefs reconnaissent indispensables 
pour parfaire l'instruction de nos troupes. 

Les camps de ÇoëtÇUidan.et de Sissonne 
ont été dernièrement agrandis, ce qui per
mettra de-faire bénéficier plus d'unités du 
séjour dans tes camps, où, l'an dernier, 
seiie divisions' d'infanterie avaient été en
voyées. . 

Cette année, sans que le'nombre des di
visions d'infanterie soit diminué, plusieurs 
divisions de cavalerie y séjourneront C'est 
ainsi que la. 3e division ira à Sissonne la 
lue A fa Courtine, les ire, 4a et fte'A'CnA-
lons, les 2e, 7* et 8» à MaHly. 

A Ja suite de ces évolutions, les Ire. 4e 
et 5» division» de «avalerie d'une part; «A 

uxa» «Matée de trois jour», »uu» la 
îactten 4 u # o é # a l So*d«t, " 
rai de la'cavalerie. . • . 

Il sera sais. A la disposition. de eim'oun 
de ces deux «orps d e 6àValérie une ifligaOt 
mixte, constituée " avec les éléràaiaà> de te 
l»è division d'infanterie d a J ^ m s T 
A l'issue de la manœuvra d^onsomble, ex«-
cutere. pendant trois jo«>s des mapœitows 
de brigade contre brigade. 

Immense 
auPor,deDunkerqu*> 

2M.0OO FRANSS DE DEGATS 
Vendredi-soir, vers 4' heures, un violent 

incendie s'est déclaré dans les Entrepôts 
de la Société Dunkerquoise de ba'chage et ' 
de location de sacs, VVoussen et O», situés 
an citadelle derrière la maison Bourdon, 
entre la rue du Gouvernement et le qsAi. 
Freyctnet. ] 

Dans cas vastes magasins étaient entas-j 
ses des quantités de toiles A voilés, bâ
ché», sacs, des fûts d'huilé, de grsitae et 
de goudron ; cette oroié, facile provoquai 
rapidement d'énormes progrès a l'incendie! 
et, v«n 5 heures, un immense foyer nam- j 
bait. Les flammes s'apercevaient de tau» < 
les coins de la ville ; des torrents d'étin
celles, poussés par le vent violent d'Ouest, ] 
se déversaient au loin ; tout un' quartier 
de magasins et d'habitations particulières 
était menacé. 

' L'alarme fut donnée par un magasinier1 

qui, s'étant absenté quelques instants, fut 
stupéfait de voir à son rétour teste n s e 
partiq de sacs en feu, îe tocsin sonna aos-
Sitét et tes pompiers 'accoururent'alûâi «fus 
deux compagnies du H0* et les marins de 
ht Défense Mobile avec leurs pompes, éh 
même temps qu'une faute énorme s'entas
sait dans l e s rues à voisinantes. 

L'étroivssse des abords o*u fèyer de ilfi-
cendte génèrent considérablement les f?-
forts des Sauveteurs et, avant- 'que tes' 
grandes pompes de la ville et du chern,™ 
de for .lussent mises en batterie, le feu 
avait pris u n e énorme VxténsioTi. . 

Un aecoaxs efficace fut apporté vêts 51i. 
pac lea hAleurs 3 et 4-de la Société de Re
morquage dotit- les immenses jets d'eau 
contribuèrent puissasnmrJV A- circoa»crire 
le fléau. 

Déjà te feu léchait de flammes gigantes
ques les maisons voisinas,-et le .raagasVo. 
Bourdon attenant, quand oh réussit, vers 
7 heures, à le maîtriser tout à fAH. De» 
torrents et des prodiges de courage de la, 
part dés-marins grimpés sur les toits voi
sins dirigeant les jets au bon endroit e a . 
eurent finalement raison. 

Los magasins sont complètement rasés 1 
et les immeubles voisins endommagés-plus 
ou inouïs gravement.' . 

U s dégAts sont évalués à ,200.é00 francs. 
couverts par des assurances. On ignore i» 
cause exacte de ce sinistre. 

Les pompiers sont restée- toute la arutt 
sur les Iteux pour arroser tes décombres. 

: § : » 

Vendredi matin, à 9 néares, Ar- . 
du train d* Tsruxellefe eh- gara-d»ltel»t»rMH • 
Mme Thio-Delèau, rue du LombASd..fi.^§ 
BriwÇéUéK^se livrant au eo*m»rte « 4 
change do la moonate -ttaoisise^ deécen,. 
dait.de s o n compartiment 4 a > olasae.pour. 
altet subir la visite de la douaire, mai* ou
bliait sur la banquette un pori^motmAie 
contenant une somme de 300 frarieji.r ' • 

Lorsqu'elle ' revint, le porte-monnaie 
avait-disparu. 

Mme Deleau mit le chef de train au cou
rant de aa mésaventure • et lui signa»», 
comrne pouvant être tes auteurs du-'val 
quatre ouvriers qui s e trouvaient daps son 
cWpaWirnjent ' Celait Gatriel et Albert 
Van Hees, Péulder» et DoHfteit qtji-se nen-
daient aux mines de Meurchin. 

Dès' q«é Je train eut stoppé en gare de 
Lille, tes inspecteurs de la brigade mobile 
av%rifis par l e chel de train, arrêtèrent toa 
quatre jeurres gèps. * 

Ceux-ci protestèrent de leur innocenca,, 
mais commevMme Deleau,reconnut comme 
lui appartenant certaines pièces de- mon
naie" trouvées dans le porté-monnaie pe 
l'un dSux et portant.des marques'spécla-, 
les, ils se décidèrent à avouer. 

Gabriel Van Hees, 21 ans, maçon, dé
clara qu'il avait commis te vol A l'Instiga
tion de Désiré Peulders, 28 ans, terrassier. 
11 avait pris le porte-monnaie, avait passé 
la visite de la douane, puis avait caché 
l'argent dans le cabinet de toilette du 
wagon. 

On n'a pas retrouvé le porte-monnaie 
que les secousses du train auront — 
doute fait tomber sur la voie. 

Gabriel Van Uses et Désiré Peulders ont 
été écroués. Leurs deux -compagnons on* 
été remis en liberté. 

Un* «MME TUÉ* „ , . . _ 
d'un COUP de PUSlUÎ 

A QONNELIEU 
Sur. la route de B a n t e u x à ViBer^GuiM 

lain, territoire de Gormelteu, au Itou. « * 
u La Carrière », s e trouve un estemineA: 
tenu par tes époux Cauvin-Soiteux. u a 
roari Xucteu Cauvin, est Agé de 27 atM-i 
i] est tiasour, couvreur et même braroo-
nter à ses heures. ' . _ . ' • " - , - ^ 

La bonne harmonie ne régnait pas sou», 
vent dans te ménage. i l - : f 1 

Lundi matin, Cauvin se rendit A. Goru»»-. 
lieu pour assister à ienlarrément dMt»; 
pauvre nuilrieureùx qui s'était pendu et . 
dont nous avons parle dernièrement. 

Au lteu de rentrer chez hii après HMM 
terrement, Cauvin esta boire dans les ea-j 
barète d e Gonnelieu ; te soir, il était îvipuj 

>et un de ses camarades te fit couche* ebaox 
lui. 

La femme Cauvin, n y tenant plus, par-' 
tit de chez elle mardi, A trois heures'dot 
matin, pour se mettre à la recherche de» 
son mari. Quand elle l'eut trouvé, une» 
scène éclata. La. m*iib*nreu«e feHime, fi»-
rieuse d'avoir été malmenée, alla se rétu-, 
gter chez un oncle, où «lie demeura jua-, 
qu'A jeudi après-midi. Cauvin.. étAtt reotroï 
chez lui mardi, A cinq heures du marin; 

Une scène violente éclata quand l a tem» 
me rentra a u tegia, jeudi vers trois heure». 
A quatre heures un quart, un coup 4m 
fusil retentit chez les époux Cauvin' et, 
preequ'ausattot, te mari parut pour GO»* 
nelteu, dire A son frère que aa femme *•>... 
nait de se tuer er» sa tuant un..coup da 
fusil dans la tête. 

Le - garde-champêtre et l a gendarmerêa 
de Gouzeaucourt, prévenus aussitôt; sa 
rendirent chez les époux -Cauvin. La fem
me gisait dans la grange, A U milieu d'une» 
mare de sang, portant une blessure af
freuse à l'occiput et au ooté droit Le- doc
teur Loubry, de VaWeTvGuislam, procédai 
aux constatations légales. , . "• 

Le Parquet de Cambrai s'est rendu vef>-
dredi après-midi sur tes lieux du Arasa»* 
et Cauvin a été arrêté. 

Las épouK Cauvin avaient deux 'Mtf'lr 1 
l'un Agé da 4 exe, l'autre de 3 oxav l . 

é ? 
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